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PROCEDURES, &C,

Il doit toujours être Intéressant de connoître les

causes des mesures publiques, même de celles qui ne
concernent que des individus, à raison de l'intérêt

que chacun peut y prendre, et quelquefois pa^: jush

tice pour les personnes qui en souÔrent.

Le cas de Mr. Cartier mérite d'être exposé et

connu, et lui-même ne peut qu'en être satisfait^

ses amis le seront de même.
Le Lieut. Col, Bourdages étoît depuis quelque

temps en mauvaise intellig-înce avec Mr. Cartier, et

comme l'autorité fournit un très bon moyen d*htt*

milier son ennemi, il saisit l'occasion de faire sentir

à Mr. Cartier qu'Ô étoit sujet à ses ordres et qu'il

lui devoit obéissance.

Mr. Cartier dans la société étoit l'égal de Mn
Bourdages, mais dans la Milice il étoit son intérieur.

Beaucoup d'autres personnes respectables se trou^

vent n'avoir comme lui qu'un rang peu élevé dans,

la Milice, et sont de même soumis aux ordres de
leurs concitoyens. L'on va voir comment le Lieut,

Çol. Bourdages a réussi.

\ Cet événement doit intéresser bien des.personnes,

quidans lestriémojo oirconatancegpeuvent être sujettes

au même désagrément. Chacun pourra juger du
mérite de cette aiikire et en tirer des conclusions.

Afin de bien concevoir ce dont il s'est agi devant

la Cour d'Enquête, il est nécessaire d'observer qu'en

Septembre 1813, le Lieut. Col. Bourdages ayant

ordre de marcher aux frontières et n'ayant pas de

Quartier-M^itre dans s» Pivision» Mu Cartiçr ac^

14526
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^pta ta charge ; il n'ëtoit pas même alors ofïî^

cier commissionne. Le Lieut. Col. lui écrivit une
lettre dans laquelle -il le nommoit comme devant

faire les fonctions de Quartier Maitre pro terrpore*

Mr. Cartier ayant agi en cette qualité (sous l'auto^

rite du Colonel) reçut des armes, &c. pour le BataiU

Ion et en fit la distribution aux Capitaines de la

Division. Au retour de la campagne le Lieut. CoL
Bourdages donna ordre aux Capitaines de loger les

armes chez plusieurs officiers, nommément une
partie chez le Lieut. Besse à St. Denis, une autre

partie chez l'Adjudant Duvert à St. Charles, une
autre partie chez le Capt. Drolet à St. Marc, et une
partie chez Mr, Cartier à St. Antoine. Les Capi-

taines de la division s'étant conformés à cet ordre, le

Lieut. Col. Bourdages fit ensuite un retour des ar-

mes dan» ces différents dépots, spécifiant les diffé-

rentes compagnies qui avoient ainsi déposé leurs

armes e% le transmit à Mr, Cartier, afin qu'il en dé-

chargeât les Capitaines dont il avoit les reçus."^

Depuis ce temps jusqu'au printemps dernier les dif-

férents dépositaires d'armes, &Cf lurent payés par
le Gouvernement pour la garde et le soin des armes
«ur réquisition faite par le Colonel.

Mr. Cartier fut bientôt après nommé Lieutenant
de la Division par commission en date du 8e. Févrieii
1814, "

"'"'•• " ^^^"^^^^ m'iWiw^m$^mnm^^\,. :4xm^^
Voici l'ordre qui donna lieu à la difficulté. :4^fei >

* .M':,

,wi'V«|^v.nî

.1 i".»

«St, Dents, )p 0.^ Avril, 1815*
•'Monsieur, ^

'-i-'^'^^" '•^*:;:

I r " En conformité à un Ordre Général
que j'ai reçu, vous êtes requis àefairç ttamvorter et

•D^slowlifr. Cànier cessa défaire les fonctions de Quartier-Maître, lesat-
«nés étoient dans des dépots choisis par le Colonel. Ur. Cartier n'en avoit ni le
«in, ni la garde. Autrement il faudroit dire que 20ou 30 années après Pincorpor
ration et en quelque temps que ce fût, l'onauTott PU lui denaftodet d'eu rend»
compte,M qui «er»it une ftbBurdité palpable.

M liVàllni'riirifcimî.iiXnii,



temettre aux magazîtis du Roi à Chambly, dans fe

courant de la semaine prochaine, les armes, accou^

trements et munitions qui ont été délivrés aux niili*

ciens de la division dé St. Defiis, et mis en dépôt cJiejs

vous et le Lieutenant Aide-major Joseph Besse, le

Capitaine Drolet^ et VAdjudant DuverK
Je pense qu'il vous sera facile d'avoir un bateau,

et je vous donnerai trois miliciens pour mener 1©

bateau.

Aussitôt la livraison des armes, accoutrements et

munitions, vous m'enverrez un retour exact du
nombre et de l'état des armes et accoutrements,

et de la quantité de munitions lors de leur dépôt,

pour être transmis au Quartier-Maitre Général des

Milices. %
<* J*ai l'honneur d'être,

;^-r|i «Monsieur, :
-^

¥'A ** Votre très-humble Serviteur,
'^

Ls. BOURDAGES,
f^*>ik':^ \ '\^% Zt» CoL Comd^ Div. St, ZkniSn

Mr» Joseph Cartier^ \ \^^
Quartier-Maître de la > miîr- • v

Division de St, Denis. I «J^,; !• ^f %
...... .- ^Ai^x... i, ^-

. ?iiii Le 24 du même mois îifr. Cartier rencontra le

Lient. Col. Bourdages et l'informa qu'il feroit trans-*

porter (dans son propre bateau) et reméttroît aux
Magzains du Roi à Chambly cette partie des armés,

&c. qui étoit en dépôt chez lui, mais qu'il n'iroit

pas chez les autres dépositaires d'armes chercher ce

qu'ils en avoient et ne prendroit pas sur lui la res-

ponsabilité de ces armes^ &c.

L'on voit clairement par la teneur de l'ordre que
le Colonel Bourdages entendoit que Mr. Cartier fiât

lui même en personne conduire le bateau, avec les.

Miliciens qu'il lui promettoit pour prendre soin des

armes» La réponse de Mr. Cartier irrita le ColoneU

M
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t
qui ne pouvant; souflBir qu'on n'obéît psaimplicite-»

ment à ses ordres, persista dans son injustice et réi*

téra son ordre avec menaces par la lettre suivante.

\ ^iSt:iyEàt^ ^i&aie Avril, 1815.
V "Monsieur,
:ï; •* Il est absolument nécessaire que toutes les armes

accoutrements et munitions par vous délivrés aux
Capitaines de notre division dans l'automne de mil

huit cent treize, soyent transportés et délivrés aux
Magàzins du Roi à Chambly dans le courant de cet-

te semaine, et que vous me fassiez un retour e^act

du nombre et de l'état des armes, accoutremens et de
la quantité de munitions que vous avez reçue comme
QuartieivMaitre de la Division dans la dite automi^e^

€t que vous aurez pu remettre, afin que je puisse

transmettre un tel retour au Quartier-Maitre Géné-
ral des Milices ^e plus tard au dix de Mai prochain.

Un seul bateau et trois Miliciens sont suffisants pour
transporter toutes les armes et accoutremens de no-

tre division, et si le bateau que vous riCavez dit avoir^

n*est pas capable d'un tel transport, vous m'en infor^

merez immédiatement, afin que je puisse voir à ea
procurer un autre ; toutes autres dépenses me paroi-

troient condamnables j les différens dépositaires vous

livreront eux-mêmes ei feront charger dans le ba-

teau les armes et accoutrements qu'ils auront pu re-

cevoir des Capitaines qui vous sont comptables de
ce que vous aurez pu leur livrer ; un sergent condui-

ra le bateau à Chambly, où vous devez vous-même
livrer le tout au magazin du Roi, en étant le pre^

mier chargé et responsable par la reçu que vous en
avez donné ; après cela, vous m'enverrez le retour

ci-dessus requis et votre compte pour en être payé
par qui il appartiendra,^. ,,, ;^,^^.>

Je vous répette qu'il est nécessaire que toutes les

îwmes et accoutrements de notre division spyeut



<Mwpwfi"wm^i"pnK> ' 1%

I
livrés Cetlé semaine au Magazîn du Roi à Chambly;

«n conséquence, je vous réitère mon ordre du vingt

deux du courant, que vous interpréterez d'après le

sens du présent, dont Pexéeution, je me flatte, ne

souffrira pas de délais, sotis peine d'être poursuivi

pour désobéissance» ^ t^,-
. ^i^o^,* 4u^;- •, f ^ '

«*J'ai ITionneur d'être, .v-,-,.;, ,-, ,4

'-'•
''

^^KX-i-^r "MoNsiEUR,..v:..^.^.^,..>r^''..:..n^ ^r>

•r :^f ""^''t ^ " Votre très-humble . A, {
.;.::a^^mÙbU.n^^ «et obéissant serviteur .
^^;^n^#t^,..:^|i^^.^

j^^ BOURDAGES,... .,.,

'^"^^^^%^:-:
\!,.S^^''

J^i- Col Om. Div. St, Dems.
"

Au JjiéUU Jos, VartterfjitSy | ^i\^\^^ii-}f\ '!, îji: ;n^'? f^

QuartieT'Maitre de la

Division de St, Denis }

Le Colonel demande deux choses, un retour des

armes, &c. reçus par Mr. Cartier comme Quartier-

Maitre en l'automne 1813, et que Mr. Cartier aille

lui»-même chercher et fasse transporter toutes les ar-

mes, &c. à Chambly. Le Colonel accorde à M. Car-

tier un sergent pour conduire le bateau. Comme il

s'agissoit de mettre Mr. Cartier en défaut* il sentit

que son premier ordre devoit souffrir quelque chan-

gement à cet égard, aussi le Colonel dit-il que spa
premier ordre doit être interprété par le dernier. j,^^>

Mr» Cartier fit incontinent la réponse qui suit, ^rj^4^

?^. .^"vSf...

<* St. AirrpiNE, â6 Avril, 1815.

> V
'"i.J

«• Monsieur, "/"'^ ^' -^ '-p'-
^

î: >:^^:-- .:.:, :. .. -ufe,^.^ .^

*s..*^>.^fc. i.^.^^^ « j;„ réponse à vos ordres du 22 et

^6 courant, je ne refiise point de faire la livraison

des arjneS, accoutrements, Sçc. de notre division d
Chamhly, mais j*ai objecté en ceci, que je pense les

officiers en charge de la garde des armes, &c. aussi

bien obligés que moi à les transporter au lieu du dé-

pot j en outre je ne veux point prendre surmon na-

- ''a
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qufe toutes le» armes du bataillon qui sôAt hors de ma
possession, car dans le chemin ils peuvent mouiller

et rouiller, ce qui en empêcheroit la recette en bon

ordre et qui, tout probablement, tomberoit sur moi ; je

penseque le bateau qui est ici poura suffire pour trans-

porter toutes les armes à Chambly, et comme vous

dites que vous mettrez un conducteur, je ne vois pas

ce que j*ai à faire avec le bateau, excepté d'y em-
barquer mes armes, &c. ici, et me transporter à Cham»
bly pour en faire la livraison, «*?.' t

Le conducteur pourra partager et distinguer les

armes des différents dépositaires, je ferai attention à
la livraison afin de rendre compte à un chacun tel

que livrés à Chambly. J'avois proposé à ces mes*

sieurs de faire le vo}'age avec moi, ce qui leur a plu

pour un moment, et je crois que cela auroit été le

plus expédient, dumoms ils auioicut été présents à
la livraison.., ^,^,^;j>^j;jjj

.., "Je vous répète que je Suis prêt à mettre les ar-

mes en ma possession dans le bateau et ensuite me
transporter à Chambly, pour livrer le tout, au Ma-
gazin du Roi, mais tant qu'à conduire le bateau et

donner des reçus des armes mis à bord, je n'y ai au-

cune affaire.

** S'il vous plait d'ordonner à un sergent conduc-
teur et des hommes de prendre le bateau qui est ici,

je le ferai mettre en ordre ce soir, et il sera prêt de-

main matin, ils pourront prendre les armes chez
Mr. Besse, ensuite ici, et de là monter chez Messrs.

Duvert et Drolet.

" J'ai l'honneur d'être^ ^ '

,,.,?^;y, "Monsieur, • fé-^-.â&i-^:^.^
, ;^>^

;vi; • " Votre très-humble et obt. Servit. &^
^ ^" Jos. CARTIER, Jn *^^

téu Lu Col. Ls, Bourâages, Ecuier >

. Çom. la Lfv, Sté Denis, ^c, Ç
^f>f >-' '^•;^-A-

Wi-S^^i}.

: •••'/h':

'^'i.tiMfj^J^-
imini wiwy "jjn u"



QiKM de pkui Tfûflon^le que oette r^pimscde Mr.
Cartier ? il ne veut pas se soumettre à un ordre aibi*

traire, injuste, illégal : ce sera là son crime ! Messrsi

Besse, Duvert et Drolet exigeoient des reçus (spéci-

fiant que les armes, &c. étoient en bon ordre) Mr.
Cartier seroit devenu responsable des armes : ces dé-

positaires avoient été payés pour la garde et le soin

des armes, ne devoient-iis pas avoir toute la respon-

sabilité jusqu'à la livraison ? Qu*avoit à faire Mr.
Cartier dans la livraison de ces armes, plus qu'aucun

autre Officier de la Division.

L'adj. Duvert (officier en paye, comme son ami
le Colonel, car tous deux reçoivent annuellement

une somme qui les indemnise de leurs peines et de

leurs démarches) ayant rassemblé les armes des dif-

férents dépots, Mr. Cartier fit mettre dans le mê-
me bateau ce qu'il en avoit chez lui et se transpor-

ta à Qiambly, où il assii^a à la livraison. Quelques
jours après, (le 5 Mai) il envoya au Colond Bourda-
ges un retour des armes et acCoutremens et muniti-

ons par lui reçus comme fsûsQfnt les fonctions de
Quartier-Maître en l'automne 1813, et qui avoient

été livras le â du mois à Chambly,
Cependant le Colonel voulant mettre à exécution

sa iDenace de poursuivre Mr. Cartier pour di^sobéis.

sance, écrivit à l'Adjt. Général des Milices, deman»
dant «ne Cour Martiale contre Mr. Cartier. Son Ex*
cellence crat ne pas d«Toir accorder celte demande
et ordonna une Cour d'Enquête» Voici l'ordre et

la référence.

1
I ''la

.'1

'^

u >

•* BUREAU DE l'aDJUDA^ÏT «ï:îrERAL%OE MILICE.

^ f ^ ' ** Québec, là Mai, 1815.

««ORDRE GENERAL DE MILICE.

,

•* Une Cour d'Enquête s'assemblera à €hambîy le

-«ère nier du mois de Juin prochain, à ueui* heures du
L-ar>^lxi dci-ô la maison de

M
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éii aiïtfô'n^fcîâoii qtiî sera fixée par le ïVësîient^ ftkn
prendre en considération telle charge qui lui sert

soumise^ - ,> >.!

Président.

L'Honorable Colonel H« De Rouville.

Lîeut. Col. De Lery,
"J

Lieut. Col. De Labruere, f^ •_
Capt. T. Ferriere,

>Memtn^

v ; Gapt. D. Lukini )

'pour iTuie copie.

HERTEL DE ROUVILLE.
ï:'!'\î\ irj'i 1 ,.».'-%:**

R^érenee à la Cour d'Enquête dont VHonorahls
CphnelHertel Jje Rouville est Président

i «D'entendre etprendre en considération la plainte

du Lient. Colonel Bourdages Commandant la divi-

sion de St. Denis, contre le Lient, et Quartier-

Maitre Joseph Cartier de la même Division, et

faire venir les témoins de part et d'autre, et d'après

les témoignages qu'ils rendront établir des Faits, et

rapporter si le Lieutenant et Quartier^Maitre Joseph
Cartier paroit être coupable ou innocent de ce dont il

çst accusé, ou s'il paroit des raisons suffisantes pour
induire à le traduire devant une cour martiale géné-
rale, ou si les accusations paroissent suffisamment

établies devant unt cour d'enquête pour laisser croire

qu'il est indubitablement coupable de ce dont il est

,. «Par ordre de Son'Ëxceîlence, '#>)

^^^^t ,^ « F. VASSAL DE MONVIEL>
'
*""
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Copié de cet>fdre fut transmiseà îiiûr.iCàrtierpaiç

PHonorable Président, et la Cour s'qssembla en coun
formité à l'ordre général. La première question

qui se présent^ fut de savoir de quoi Mr. Cartier

étoit accusé. La plainte n'avoît point été transmise

au Prési.lent de la Cour par PAdj. Général. L'on
n'auroit pas pu procéder si Mr. Cartier n'eût pas
déclaré qu'il étoit prêt à répondi'è immédiatement
à telle accusation que Mr. le Colonel voudroit faire.

Le Colonel ne voulut pas d'abord donner sa plainte ;

il insistoit à dire que sa plainte auroit dû être traHs-

mise par l'Adj. Général et qu'il n'étoit pas tenu
d'en faire une nouvelle. Ce fut avec peine qu*il

rédigea par écrit, une accusation pour désobéis-

sance à ses oràres du 22 et 26 Avril dernier.

La Cour. d'Enquête aprt-s avoir écouté un long
discours du Colonel, entendit ce que Mr. Cartier

avoit à répondre, et Mr. Cartier exposa alors qu'il

s'étoit conformé aux ordres du Colonel, excepté

quant à cette partie de ses ordres qui requeroit que
Mr. Cartier fût lui-même chercher et recevoir des
autres officiers, le Lient. Besse, i'Adjt. Duvert, et

le Capt. Drolet, les armes, &c. qu'ils avoient en
dépôt, pour les conduire à Chambly. C'étoit en
effet là la seule question ; car il fut avoué de paît

et d'autre que Mr. Cartier avoit livré les armes en
sa possession, qu'il avoit été à Chan^ly et y
avoit assisté à la livraison des armes, et qu'il avoit

fait les retours d'armes, accoutrements et munition»

que le Colonel requeroit de lui. Mr., Cartier ob*^

serva de plus que comme Lieutenant de la division

(officier de Milice sédentaire) \\ n'ctoit tenu d'obéir

qu'aux ordres légaux de son officier supérieur, et

qu'il ne pouvoit y avoir d'autres ordres légaux, que
ceux qui sont reconnus par la Loi de Milice, et qui

ont rapport aux dewirs auxquels les officiers de
milice sont assujettis par cette loi. Qu'il falloit
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Aiettrê lid^ 4^ Question s» qualîtë de (a^acmi)
Quartier Maitre en 1813, vu que quant à cet ob«

jet, l'on ns pouvoitexiger de lui qu'urf compte de
sa gestion, et non pas de nouveaux devoirs en cette

qualité. Que ses comptes étoient rendus et qu'il

n'avoit plus rien en charge (comme on Ta vu par

l'exposé ci dessus ) Que le prétendu devoir exigé

de lui, n'c toit imposé à aucun officier par la Loi à%
Milice et que l'ordre étoit par conséquent illégaL

Que ce ne pouvoit être une suite de Pincorporation,

vu que l'ordre en question (en tant qu'il ne fut pa»

obéi) n'avoit aucun rapport avec la reddition du
compte de sa gestion comme Quartier Maitre, qui

est la seule chose qui put être une suite de l'incorpo-

ration, sans que l'on pût exiger de lui aucun service

personel : Que la loi^demi&e (si essentielle pour la

protection des individus,) devoit être respectée,

comme la seule règle de décision, vu que Mr. Car-

tier étoit sur le même pied que les autres officiers

de la division, Mr. Cartier ajouta qu'il avoit mani«i

festé le désir d'exécuter l'ordre pour la livraison

des armes comme on le voyoit par sa lettre au Colo»

nel : Qu*il avoit même oôert son propre bateau pour
les transporter, mais qu*il n^voit pas voulu donner
au Colonel Bourdage» la satisfaction de lui voir ex*

^cuter un ordre qu'il n'avoit pas droit de lui don-

ner, d'autant plus que par les reçus qu'il faHoit

donner aux autres officiers chez qui étoient les ar»

mes, et que ces derniers exigeoient de lui (comme
il fut prouvé,) Mr. Cartier s'exposait à des p^tesw

Chacun sent de quelle importance il est qu'ua
milicien ou officier de milice sédentaire ne soit assu-

jetti qu'à des devoirs bien définis; si ce n'étoit pas le

cas, il dépendi-oit d'un colonel de tirer un citoyen

de ses occupations, de ses affiiires (peut-être, par ma-
lignité, dansun temps précieux^) et de lui feire ex-^

écuter des ordres axbitraifes» M ^9f ejjpeviplQ l'oa

V.ïii.i^'.V'î ru-.'
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Veitt faire exécuter à Mr. Cartier im ordre fu*utl

Sergent des troupes réglées, pouvoit remplir com*
jnelui^ une autrefois (sortant des bornes que pre»^;

crit la Loi) l'on fera voyager ailleurs impunément
un officier de milice, au caprice du Colonel, caj> /

pour lors il n'y a plus de régie : tout devoir mili^r

.

taire deviendra le devoir du milicien. L'on voitJ

assez les conséquences d'un pareil principe, lln'yf

Si que dans l'armée qu'on connoit un semblable

pouvoir. Il seroit monstrueux d'imaginer que danrf

la milice Sédentaire chacun de nous pût être trou-

blé, harassé, vexé par des ordres d'officiers supé^

rieurs autres que ceux qu'autorise la loi*j*MJ^kt«M«»à

Or la question étoit donc de savoir en premier

lieu, si l'ordre étoit légal, en second lieu, si, danà
le cas ou l'ordre étoit illégal, Mr. Cartier pouvoit

s'y refuser». Le Colonel répliqua fort au long àe4

vant la Coût d'enquête, et persista à dire que, soit

que son ordre fut légal ou qu'il ne le fût pas, il de*

voit être obéi(ceci ne méritoit pas mcme une réfu-

tation) c'étoit pourtant là sa seule raison, car il net

paroissoit pas bien, convaincu que son ordre fut lé-

gal. Il ne sputenoit pas non plus que ce i'ut une-
suite de l'incorporation, mais la désobéissfance, il la

trouvoit dans l'insolence (disoit-il) de son officier

inférieur de vouloir lui dicter ce qu'il avoit à fkire;

il citoit ces termes de la lettre "S'il vous plait d'or-

donner &c " et il trouvoit dans ce langage une in-

subordination qui devoit être réprimée et punie :

il vouloit convertir, ce sembloit, sa plainte en un^
nouvelle accusation, pour manque de respect à son
autorité, car il voyoit clairement que pour désobé-
issance, sa plainte ne pouvoit se soutenir. Il s'em<
porta, frappa du pied, du poing et tonna à sa ma-
nière, et il finit par établirpour maxime que les Co-

,

lonels de milice dévoient avoir les même9 pouvou^s.

gue les Colûiiid^daju l'arioéf^
•^^y

1.^1

S

^

II

:^ '^

i.'i

* 'ce

^.f^i.
'I 1



'J^M^. ,.

>., V-:

:v^.

V Je; ne Scaîs si dans la Chambre d'AsflCmVl^e notre J
Colonel osera soutenir une pareille doctrine, mai!»

il étoit emporte, et c'étoit aussi la seule raison, qui,

si elle eût été bonne, eût pu soutenir sa plainte.—

On pourroit lui pardonner cet écart, si la cause

qu'il sbutenoit eut été un peu moins odieuse.

.^ La cour d'enqucte, d'après l'ayeu dés faits de

part et d'autre, et la déchration faite devant eux
par le Capt. Drolet et LaOjt. Duvert, ne put que

taire le rapport qu'on devoit attendre de personnes

aussi éclairées. Il fut en faveur de Mr. Cartier, et

le Président de la CouV le transmit incontinent à

i'adjt. Gcn. des milices. jvw.-4*:ïfc'^:T/v-;'4b.v'i';:>*^>v,

11 se passa plusieurs semaines anpara\^nt que ce

rapport fut soumis à Son Excellence, etvers la fin de
Jum, Mr. le Colonel crut nécessaire et utile d'aller

à Québec. L'on dit qu'il s'y occupa de .cette af-

faire ; ;Mr. Cartier bientôt après reçut la lettre sui-

vante.

** BUREAU DE l'aDJUDANT GENERAL DES MILICES.

.V ,
** Québec^ 4 JufUet 1815,

:' -' " Monsieur, "'^^'"- ' f:/ 'ir'^'^t'n'^:¥'-^^'
** Son Excellence leLieutenant Général etadmi*

nistrateur en chef, ayant examiné les lettres et pa-

piers relatifs àla cour d'Enquête qui s*est assemblée

à Chambly le 1er. Juin dernier, m*ordonne de vous
écrire qu'il est d'opinion que les ordres que vous a

donnés le Lient. Colonel Bourdages. ëtoient légales

et que comme vous deviez rendre compte des aimes
qui vous avoient été mises entre les mains, lorsque

la Division sous les ordres du Lient. Colonel Bour-
dages étOit incorporée, quoique l'incorporation eût

cesste, cela ne vous dispensoit pas de rendre le

compte gu'il voies demandoity et que vous étiez obligé

de le faire, et d'obéir d l*ordre quHl vous avoit don*

net qui étoit une 3uitc.de nucorporation. ^^^^^f^^.

Wiriii ti iic"
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^6n Bxccîîence ajoute qa« <^iw defVezf éîre au
Lient. Colonel Bourdages que vous rèconnoissez

avoir eu tort : et que si vous vous refusez à cette 1^^

gère soumission, elle sera obligée d'ordonner une
cour martiale générale, ou de vous démettre du ser-

vice pour désobéissance aux ordres.

<' Je suis,

** Monsieur,
|f^#i «* Votre très-humble
'•hriH^' "et obéissant serviteur, ^

F. VASSAL DE MONVIEL,
- t»'^ Ajd. G.5nM. F.

Jos. Cartier^ Lieutenant <§'

Quartier Maître de la

JDivision des Milices de St. Dents,

fVJU. I

lis. )
fljRi*

m% ^ ., 0it^'/f*?y .<.„,•>,.riï*> ..i,,a3l«

Mr. Cartier n*hésita pa? à répondre, et voici sa

Lettre àLadj. Général. -'^i^^^:*>*>^-^^)'^^*é^--^i^-r'r::-^'-*^

<f
-:''• U\ 1

^ « St. Antoine, le 15 Juillet 1815. ^
" Monsieur, ,v-;.4.;i'.v.. v»..^i^u**- ---' .. îy.A^^^*.: .^

-^':

*• J*ài eu l'honneur de recevoir votre let-

tre du 4 du courant qui m'informe de l'opinion de
Son Excellence au sujet de la cour d'Enquête qui a
eu lieu à mon égard, à l'instigation du Lient, Col.,

Bourdages,

Commej'âfi rendu compte des armes qui m'avoient

(été remises) lo)T ^.e l'incorporation et que je me suis

seulement refusé d*aller personnellement chez diffé-

rents dépositaires chercher une partie de ces armes,

dont je n'étoisplus comptable, et me charger de la

responsabilité, jusquà la livraison à Chambly, que les

dépositaires dévoient seuls avoir, puisqu'ils avolent

été payés pour la garde des armes et que j'en étois

déchargé, je croirois que ce seroit me manquer à

moi-même, de reconnoitre avoir eu tort, ou de faire

aucune soumission au Lt. Colonel Boiudages, d'au-
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tant plus q«e k loi du Pays, (la I^oi de milice) n*asfe

aujettit un officier qu'à de certains devoirs, et que
l'ordre en question n'est en aucune maniete justifié

par la loi. Comme sujet Britannique, je sais que ce
n'est point une offense de soutenir ses droits, et j'ai

la ferme confiance qu'une Cour Mardaie, en don»
nant à son Exellence des informatioi^s plus exac«

tes, me donnera occasion de me justifier d'une accu<*

sation entièrement malicieuse.

Je sollicite cette Cour Martiale, persuadé que soa
Excellence ne me refusera pas cette justice, d'au-

tant plus que le rapport de la Cour d'Enquête peut
servir, je pense, de présomption en ma faveur.

" J'ai l'honneur d'être
'''''

-.

.
"Monsieur -w:'^^^' ^ -^^^fv-^--'^' ':/"

_ « Votre très humble, < %^y--:M:-0A^
' '->:->•••'.

.. «& obéissant servîtèffi."'"'''''^'-'"-
''^^

JOS. CAETIER Ar;

F. Vassal de Monviel, Ecuyerf

Adj, Gén, M. F.

i-

^r2,.U

Mr. Cartier se devoit à lui-même, il le devoit aux
membres de la Cour d'Enquête, au public et à ses

amis, d'en agir ainsi : il espéroit que l'explication

qu'il donnoit au sujet du compte, (qui n'avoit ja*

mais été en question puisqu'il l'avoit rendu) ferait

voir en peu de mots, sa justification soutenue du rap-

port de la cour d'enquête en sa faveur. D esperoit

de même qu'on lui accorderoit une cour Martiale,

puisqu'on lui donnoit Paitemative oud'une Cour
Martiale ou de perdre sa commission. D n'est pas

douteux que c'étoit le sens de la lettre du 4 Juillet,

autrement pourquoi y parler du tout de Cour Mar-
tiale, cela ne pouvoit servir qu'à mettre Mr. Cartier

dans l'erreur, si l'intention n'étoit pas de lui accor

der une Cour Martiale, dans le cas où il la demaiu
deroît. •:,:.-:;;': ; .;U^":.*^"^s

pjiMiiitotwinMiii»"'
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Cependant il reçut quelque» semaines après, la

lettre suivante de l*Adj. Général,

«* BUREAU DE L'aDJUJDANT CENTRAL DES MILICES.

« Québec, 3 Août 1815.
«* Monsieur,

"Son Excellence, l'administrateur en
chef, à qui j*ai soumis votre réponse à la lettre que
je vous ai écrite, par son ordre en date >iu 4 Juil-

let dernier, après avoir mûrement réfléchi sur ^vo-

tre conduite à ce sujet, et pris le tout en considéra-

tion, m'ordonne de vous informer qiie pour la dis-

cipline, la subordination et Tordre qui doit régner.

Sa Majesté n'a plus besoin de vos services com-
me officier dans la milice Sédentaire de cette Pro-

vince.
,

J'ai, aussi reçu ordre de Son Excellence d'en in-

former le Lieutenant Colonel Bourdages.
•* J'ai l'honneur d'être,

"MONSIEUR,
' Votre très-humble JServiteur,

F. VASSAL DE MONVIEL ^

Adj. Gén. M. m
Mr* Joseph Cartier»

Avant que l'on eût connoîssance de l'ordre qui

prive Mr. Cartier de sa commission, le Colonel Bourf-

dages trouvant que la chose trainoit en langueur

suivant lui, avoit, par précaution, fait imprimer et

distribuer des exemplaires de la lettre qu'il reçut de

Ladj. Gén. des milices, en date du 4 Juillet : la voir

ci, copiée d'un imprimé*
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** BURBAU DE L'aDJ^DANT GENERAI ©ES MILICK^
" Québec, 4 JuUltt, 1815.

^lîeut Colonel Bourdages, Commandant \
J,a Division des Milices de St. Denis )

** Monsieur,
«* Son Excellence Lieutenant Général

et Administrateur er. chef, ayant txtniiné les lettres

et papiers relatifs à la Cour d'enqutte qui s'est as-

semblée à Chambly le 1er. Juin dernier, m'ordonne

de vous < crire qu'il est dlopinion que les ordres que|

-TOUS avez donnés au Lieutenant et Quartier Mai.

tre Jos. Cartiei', étoient légaux ; et que comme
Mr. Cartier devoit rendre compte des armes, quij

lui avoient été mises entre les mains, lorsque la Divi-

sion sous vos ordres étoit incorporée, quoique l'in-

corporation ait cessé, cela ne le dispensoit pàsl

de rendre 1.. compte que vous 'lui demandiez, etl

qu'il étoit obligé de le faire et d'obéir à l'ordre quej

vous lui aviez donné, qui étoit une suite de l'incor.|

poration.

Son Excellence ajoute, que Monsieur Joseph Car-I

|tier doit reconnoitre et vous dire qu'il a eu tort, ell

Éque s'il se refuse à cette légère soumission, il se-f

4»ra obligé d'ordonner une Cour Martiale Générale]

iji,ou de le démettre du service pour désobéissance auj

.^«jdres.

7.: , "J'ai l'honneur d'c tre,

^^. .ii^il^^;^* Monsieur,
^ei. „4fo'>^

"'('^' " Votre très-humble et obt. Servit.

D auroit dû au moins attendre le résultat, puisqd
cette lettre devoit être confidentifelle, en cas que Soij

Excellence eut juge à propos d'accorder yne Coi
Martiale, :..•'.''....'.'.' 7'"

"'"
;; ^
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Après avoïv appris que le Lieut. Cartier tivoiî

^rdu sa commission, ij n'eut rien de plus pressé

que d'écrire une lettre circulaire aux capitaines, et

officiers de sa Divison, en ces termes : (Eudosste

«> Service du Roi.**)

<* St. Denis, 7 Août, 181J. .

"Monsieur,
^

' «* Il m'est ordonné de vous informer qu*i;

ia plu à son Excellence l'Administrateur en cheJ, de

Tlcmettre du service Mr. Joseph Cartier, Lieutenant

] de Milice de la division de St. Den?» ; en conséquen-

{ce, vousjctcs requis de faire connoitre a vos miliciens,

que Mr. Joseph Cartier n*est plus officier delà divi-

sion j vous en apprendrez la cause dans la lettre d*aui^

tre part.
« Je suis votre très humble et

** obéissant Serviteur
^

Ls. BOURDAGES ^

Lt. Col Comd. Divis. St. Denis, ht.

Capt,

SL * ;

Et afin de mieux jouir de sa victoire et de savou-

rer le plaisir de la vengeance, il fit lire, lui présent,

cette lettre et la précédente, en date du 4 Juillet, à

la porte de Téglise, le Dimanche après le service-di-

vin.
'

;

Nous trouvons dans le traité sur la loi militaire et

la cour mai'tiale par Tytlér, au Chap. 9 des cours

d'enquêtes : Que ces cours d*enquêtes ont beau-

coup d'analogia^vec la pratique des cours criminel^

les d'Angleterre, où les sujets de Sa Majesté ne
doivent pas subir un procès, sans un rapport préala-

ble d*un corps de grands jurés, qui déclare qu'il y a
matière et raison suffisante de traduire l'accusé.

Que ce n'est pas toujours ^ue l'on requiert ropinioa
"

,
'
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ie la cour d'enquête, et que quelques fois, ses pou«
Voirs ^Oïit bornés à s'çûquéiir et rapporter des faits :

Que cependaut souvent Von demande cette opinion

de h. cour, qui serve de conseils au commandant
qui l'ordonne, mais n'a pas l'effet (lors même qu'el.

le se trouve contre l'accusé) d'une sentence contre

lui ; le rapport en tel cas, est en général prépara-

toire à une cour martiale ; cependant il arnve quel-

quefois que lorsque la cour d'enquête rapporte dé*

Javorablemeni ïVaccuséf quoique ce ne soit pas une
véritable sentence, cependant la punition du coupa*
ble s'en suit, et qu'un officier perd sa commission,

L'exorçice de ce pouvoir de la Couronne est sou-

vent pour éviter au coupable une punition déshono-
rante, lorsque son crime est bien constaté. "Que
** quoiqu'un commandant en chef n'a pas le pou-
** voir d*infliger une punition, excepté sur le ver-

" dict d'une cour martiale, cependant il n*y a pas
** de doute que, dans le cas d*un officier, qui a un
** emploi ou un commandement quelconque sur

'*l*appointementet sous le bon plaisir du comman-
" dant en chef, sur le rapport d*une cour d*énquête
" autorisée d'examiner et de donner son opinion sur
" sa conduite, il peut, sans autre procédure être ren-

" voyé du service et perdre son emploi, ou son com-
" mandement, qui lui ôte le même pouvoir qu'il lui

"adonné.
" Qn*en général cependant le rapport d'une cour

" d'enquête n'a aucun effet direct sur la partie ac-

** cusée, mais est une mesure adoptée pour déter-

" miner s*il y a raison suffisante d'ordonner une
" coiu martiale. .

piî^.
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